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LYON, 7 AVRIL 1830. 

r'ÀARTE SERA VIOLÉE A RAISON DE L'ÉXPËDI-

SI
 LA L

 TÏ
ON D'ALGER. 

/8 est ainsi conçu : « Aucun impôt ne peut 

il établi ni perçu, s'il n'a été consent, par les 

* lit chambres et sanct.onne par le roi » 
* l k- « Toute loi doit être discutée eteofee 

, li^èmeni par la majorité de chacune des deux 

' pSuol'iile loi doit-elle être votée librement ? 
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as de vote sanS hberte : 1

 y " 
■ ' Jnce et rien de plus. Consentir par crainte 

„° »aSe, ce n'cst pas voter; c'est subir la vo-

kn é de celai qui se fait craindre ou de celui qui 

tait tromper ; c'est émettre le vœu d autrui. Ainsi, 

unc
 chambre qui ne voterait pas librement ne vo-

terait pas du tout; elle accepterait la volonté du 

despote ; elle s'en rendrait l'écho ; et autant vaudrait 

be point avoir de chambre que d'en avoir une pour 

transmettre les ordres du souverain: elle ne serait 

qu'un embarrassant intermédiaire. La Charte est 

donc tout entière dans le pouvoir acquis aux cham-

bres de voter librement. 11 n'y a plus de Charte sans 

ce pouvoir. Or, il nous semble que le ministère se 

dispose à l'attaquer. 
La Fiance ne voit partout que des préparatifs de 

fojerre; de nombreux travaux s'exécutent à grands 

irais; des transports dispendieux s'apprêtent; on 

fait sur terre et sur mer des arméniens considéra-

bles. Combien de trésors sont déjà répandus ! Com-

bien se répandent ! Combien se répandront pour 

cueillir les lauriers d'Afrique ! Qu'ils seront payés 

cher, ces lauriers ! Quelques-uns de ceux qui en 

liquident le prix par anticipation , le portent à en-

viron deux cents millions. Puissent-ils exagérer ! 

Quelques autres trouvent que les premiers surfont, 

et ne l'élèvent qu'à cent millions. L'événement dé-

cidera lesquels de ces prophètes calculateurs ont 

été les plus exacts. Ce qu'il y a de certain , c'est 

que de grandes charges vont être ajoutées aux char-

ges qui nous accablent. Ce qu'il y a de certain, c'est 

que c'est dans le produit de nos peines que sera 

puisé l'or destiné à ouvrir le chemin de l'honneur , 

par lequel la fatalité conduira peut-être à la mort 
nos païens et nos amis ! 

Mais comment se fait-il que le prix de nos travaux 

soit ainsi dépensé sans le consentement des chaîn-

ées . tandis que l'article 48 de la Charte remet aux 

«M du peuple |
e
 soin d'imposer le peuple ? L'impôt 

ouït être voté librement par les chambres; et pour-

quoi donc l'impôt qui doit pourvoir aux dépenses 

'expédition d'Alger est-il dévoré avant d' avoir 
e voté; Un sage administrateur co-nsoinme-t-il ses 

evenus avant d'être certain qu'il les recueillera l 

trop
 liU

'°"
 lé

S
u
'
arisera

 plus tard ces dépenses 
des flec.0(;es > ct comment cela î par le vote libre 

s chambres, sans doute. Ce sera donc quand tout 

sent ' t
 lJU0

.
n

.
deraalld

e)a à la chambre si elle con-

duis 1- lal5ser
 faire l On agit premièrement , 

Bir n,> 00 Vlent s'enquérir s'il est à propos d'a-

s'inVorme
C

r
°

mUlenCe
 ^

e endeller la sauf a 

les detTe, n
e"SU'îe S1 cile

 P
eut OU si eile doit

 P
a

^
er 

p
 Ues

 q
u

<>n lui lait contracter. 

dément K "'"
a]

'
e
'
e de faire

 •
 lfi

 «e voter li-
Mis. Eu

 e
ff"i

1P
°?

 D0US pal i,ît e
'
vid

emment compro-
lis dans 1 ' • 8rands capitaux sont déjà euglou-
canon f

ra
 Pre,Pa,atifs de l'expédition d'Alger. Le 

d« WrXÇaiS buttra
sans doute les murs de lu ville 

Munies - L"?^ qU
,
6
 !''

S cl
'
ai

»bres aient pu être 

^lllntr ?■*
 fin

,
de U

 6
Uerre

 P'^édera la 
'on prochaine ; dans tous les cas, de gran-

des sommes d'argent seront dépensées avant celte 

convocation. Ëh bien ! supposons que le ministre 

montant alors à la tribune demandât l'impôt néces-

saire pour couvrir les dépenses déjà faites , la cham-

bre serait-elle véritablement libre de les adopter ou 

de les rejeter l 

Si elle usait de son droit et qu'elle refusât cette 

demande ! Elle proclamerait en quelque sorte le 

gouvernement en banqueroute; elle prononcerait la 

nullité de tous les bons émis au nom de la nation ; 

elle condamnerait à une ruine inévitable tous ceux 

qui auraient contracté sur la loi des ministres du 

gouvernement et qui auraient compté sur leurs pro-

messes ; elle forcerait à de funestes faillites ceux 

qui comptaient sur les créances qu'ils avaient sur 

l'Etat pour effectuer le paiement de leurs dettes ; 

elle jetterait le désespoir dans les familles que leur 

confiance trompée conduirait ainsi à la misère , et 

arracherait au pauvre ouvrier le fruit de longs tra-

vaux employés aux préparatifs de la guerre. 

La chambre est donc placée par le ministère 

dans la nécessité de ne pas exercer les droits que la 

Charte lui attribue , sous peine d'occasionner de 

grands malheurs par l'exercice de ce droit. N'est-

ce pas attenter au droit de voter librement l'impôt, 

que d'attacher à l'exercice de ce droit des accidens 

funestes dont i! répugne à l'homme de bien de se 

rendre l'auteur i 

Ne semble-t-il pas coupable , l'administrateur qui 

a médité ce système, ët qui a dit en lui-même : Je 

veux verser les trésors de l'Etat selon ma volonté; 

je les emploierai dans une guerre que je poursui-

vrai sans l'assentiment des chambres, et peut-être 

contre leur volonté, et quand toutes les dépenses 

seront faites, je forcerai ces chambres à consentir 

l'allocation, en rendant leur refus désastreux; j'en-

lèverai ainsi un vote qui m'aurait été refusé, et j'ap-

prendrai aux ministres à venir comment on peut, in-

directement , contraindre les chambres à faire la 

guerre et à allouer les fonds qu'elle nécessite. On ne 

pourrait justifier de telles manœuvres, en alléguant 

cju'une loi permet l'émission des bons royaux dans 

les cas extraordinaires , et dans l'intervalle des ses-

sions ; il est trop évident que cette émission, auto-

risée tout au plus en cas d'une invasion subite , ne 

saurait pas plus l'être , en cas d'une guerre ollen-

sive , qu'en cas d'une restauration de salle à 

manger. 

A l'exemple du Grand-Théâtre, qui restera fermé 

jusqu'au lundi 12 courant, la mairie fera relâche à 

compter du jeudi saint jusqu'au mardi de Pâques ; 

du moins l'on nous assure que , jusqu'à ce dernier 

jour , aucun mariage ne pourra être célébré dans 

les bureaux de l'état civil. Nous demandons de 

quelle loi l'on s'appuie à l'état civil pour repousser 

pendant cinq jours les amans qui veuleut former 

les nœuds les plus doux, lorsque d'ailleurs ils ont 

rempli les formalités légales qui sout aujourd'hui le 

seul point nécessaire pour contracter une union lé-

gitime. Les dimanches et fêtes exceptés , nous rie 

connaissons aucune solennité qui puisse dispenser 

les officiers municipaux de procéder à une céré-

monie de mariage. Or, les jeudi , vendredi, samedi 

saints et le lundi après Pâques ne sont point des 

jours légalement fériés. 

— La ville de Voirou (Isère) vient de faire une 

perle irréparable dans la personne de son maire , 

M. Hector Denantes , magistrat éclairé, excellent 

citoyen , bon ami. Sa mort a excité des regrets 
uuiv ci sels. 

La population entière l'a accompagné dimanche 

matin à sa dernière demeure. 
—La Confession, par l'auteur de V Ane mort et M 

Femme guillotinée, a paru à Paris chez le libraire 

Alexandre Mesmer , et se trouve dans tous les ca-

binets de lecture ët chez tous les libraires de notre 

ville. 
— En exécution de l'ordonnance royale du 16 

mai 1829 , M. le préfet du département du Rhône 

vient de nommer des commissaires voyers pour là 

surveillance des travaux d'entretien des routes 

royules dans le département et des routes départe-

mentales. 

S'AKÏS, 5 AVRIL 1830. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECURSECK.) 

Un bruit accrédité hier à la réception du Château, 

et dont l'heure avancée du courrier du dimanche , 

nous a empêchés de parler plus tôt,voulait que les 

nouvelles reçues de différens points et notamment 

de Toulon, sur l'impossibilité du départ de l'expé-

dition avant le i5 ou le 20 mai, aient suscité 

de graves hésitations qui ont dû être exposées aii 

conseil des ministres. D'an autre côté , le voyage 

annoncé de M. le Dauphin sur la côte de la Médi-

terranée, et d'autres projets de M. de Bourmont, dont 

tons les voeux dans cette affaire ne sont pas pour là 

gloire , rendent assez difficile de reculer. 

— Ou ne paraît guère fixé sur la dissolution bu 

une convocation nouvelle. Voici en cas de convo-

cation , le plan qui a semblé le plus goûté. Les lois 

de nuances , notamment le budget de I83I, l'em-

prunt pour Alger, et la loi des retraites, seraient 

seules présentées. Pour faire approuver les frais rui-

neux de l'expédition, on compte sur le succès. La 

loi sur les pensions militaires ne peut être rejetée ; 

il reste le budget, affaire beaucoup plus scabreuse : 

pour s'en tirer, voici sur quoi l'on compte. On tâ-

chera d'obtenir le plus qu'on pourra, mais ou ne 

s'effrayera devant aucun refus; à chaque dépense 

un peu contestée, on fera agir personnellement 

auprès des députés des centres, les fonctionnaires 

que la réduction menacera, Ou dont elle affectera 

le département. Enfin j si morcelé qu'il soit , ou ac-

ceptera le budget; parce qu'on ne compte point sur 

un refus général, supposition qui dérangerait tous 

les calculs. Puis le budget obtenu , on le montrera 

à la France , comme une preuve de la bonne posi-

tion du ministère, et on cassera la chambre dé-

bonnaire qui l'aura voté , d'autant plus fort devant 

les collèges électoraux que cette chambre aura été 

plus faible. Qu'on juge ce plan ; mais qu'on se garde 

bieu de le regarder comme définitif; il est peut-

être le millième depuis deux mois. 

— Les journaux ont annoncé ce matin, la saisie 

d'un numéro d'un journal de caricature , contenant 

une viguette représentant un jésuite. On assure que 

Messieurs du parquet avaient voulu voir dans la fi-

gure d'un vieux disciple d'Ignace , une auguste res-

semblance ; mais on ajoute, que M. le procurénr-

géflëral, à l'msçu duquel la saisie a été commencée, 

a fait suspendre les poursuites, et tancé le zèle ma-

ladroit de ses substituts. 

AUTRE LETTRE. 

La destitution de M. de Calmon, et de six préfets, 

tient plutôt à une haute affection particulière pour 

leurs successeurs, et surtout pour MM. Suleau et 

Waters, qu'à un système que l'on mettrait à exécu-

tion ; car, le coup qui frappe, si coup il y a , est 

d'une telle faiblesse qu'il ne peut servir à rien. Ce 



qui prouve mon assertion, c'est qu'il paraît certain f 

que le châtiment était rejeté' par la majorité du mi- u 

1/istere , et qu'il n'a été ordonné que puce qu'un e 

eminent personnage s'est rangé ai ec ardeur du côté d 

de la minorité. Les antres préfets sont simplement d 

soumis h nue promenade administrative , à un chan- p 

gement de résidence dont on n'aperçoit pas le but; i! 

car on ne conçoit guère comment M. de Malartic , n 

par exemple , quelque lin et hahiie qu'il soit, ser- f 

vira mieux les desseins du gouvernement, et aura e 

plus d'influence dans les Vosges, où il n'a aucune s 

habitude, que dans la Drôme qu'il avait étudiée de- \ 

puis deux ans. C'est donc, à tout prendre, une c 

fausse et demi-mesure, ou une insuffisante punition c 

pour les trop sincères renseignemens qui ont été t 

d'innés sur l'opinion publique dans les départemens; 1 

l'une ou l'autre plus nuisible que profitable à leurs £ 

auteurs. Ce n'est pas lorsqu'une voix d'airain et des I 

Lias de fer échoueraient, en voulant promulguer < 

rt faire exécuter une oeuvre anti-nationale, que nos | 

exigus triumvirs réussiront avec leur administration t 

vovageuse et leurs sept destitutions. Aussi, tout en I 

il.igellaul les véridiques préfets', nos ministres sont, ! 

dit-on, très-désappointés. Etre poussé à ia dissolu- < 

tion par M. de Viiièle et sa gazette , et se voir eu- i 

lever par ia correspondance l'espoir de régenter les i 

élections , c'est plus qu'il ne faut pour donner gra- ! 

veinent à penser. 

La convocation d'une nouvelle chambre paraît 

donc, malgré les rodomontades, moins probable 

aujourd'hui que la semaine dernière. L'opinion 

qu'elle n'aura pas liiu , s'établit assez généralement 

dans les salons de Paris. Comme nos prétendus 

bommes-d'Etat ont vécu et vivent encore d'illusion, 

et bien leur est force à défaut de réalité, il leur 

paraît maintenant plus facile de séduire trente dé-

putés constitutionnels , et de briser la majorité ac-

tuelle, que d'attirer à eux la masse des électeurs. 

Est ce une ruse pour nous endormir et nous sur-

prendre par une dissolution et une réélection immé-

diate .' je ne sais ; mais, à tout hasard , soyons prêts, 

ici, l'on se tient sur ses gardes, et les réunions 

électorales s'organisent. Leur noyau se compose de 

tous les bureaux définitifs de 1827 et 1828 ; ce qui 

coniprend.À-peu-près deux cents électeurs. 

Au-Tcste, rudis indigestaque moles, le ministère, 

semblable au chaos, composé d'élémens divers, et 

toujours plus en désaccord , craque et paraît se dis-

loquer. L'action de sa part , avec ies résistances et 

les principes que les tribun iux ont sanctionnés, est 

impossible , et son inaction le déconsidère et le tue. 

On 11e reste pas immobile dans un camp pendant 

huit mois, lorsqu'on peut agir; une année se fond 

et se subdivise dans ce Ions; repos. C'est ce qui ar-

rive. Outre la dissension manifeste entre le pair de 

Toulouse et le prince romain, dissension qui, fût-

elie en apparence apaisée, laissera dans le cœur 

des contendans , de profondes rancunes , et exer-

cera surtout son influence sur la chambre des pairs, 

et détachera île M. de Polignac les soixante et seize, 

on dit miiiitenuit que MM. de Latil et Tbarin se 

dégoûtent de leur protégé , lui retirent leur con-

fiance et se contentent de lui signifier leurs résolu-

tions sans l'admettre au conseil où elles sont débat-

tues ; non qu'ils répudient les désirs et les princi-

pes qui l'ont fait investir du pouvoir, au contraire ; 

mais ils le trouvent, par trop inepte de toutes ma-

nières, et sentent, que ne pouvant arriver aux coups-

d'Etat sans d'énormes difficultés h vaincre et sans 

tout bouleverser, il leur faut quelqu'un qui, s'il ne 

pense pas par lui-même , sache au moins répéter 

une leçon et coudre quelques phrases ensemble. La 

courte et désastreuse apparition du président du 

conseil à la tribune de la chambre élective, l'a perdu 

dans l'opinion de son propre parti; et cependant ce 

parti est obligé de le garder encore au moins quelque 

tems. C'est une de ses radicales faiblesses de s'ap-

puver en apparence sur un tel homme ; mais 

aucun talent, même celui do M. de Villèle , ne veut 

se livrer h toutes ses exigences, et gouverner, prin-

cipalement quant aux personnes , avec de telles 

restrictions que l'administration deviendrait impos-

sible. Jamais il n'y eut si bizarre et si fausse position; 

jamais on ne vit des gens qui auraient besoin d'une 

forceimmense, plus que napoléonienne, pour parvenir 

à leurs fins, en diminuer sans cesse l'intensité et 

comme à plaisir. L'écrevisse qui , pour exécuter sa 

marche rétrograde, réclame un point d'appui, sait 

au moins le chercher et t'en servir. 

Pressé par des occupations qui ne m'ont pas pe r- 1 

mis de vous écrire plus tôt, je n'ai pu vous donner I 

en même tem
a
 que les feuilles de la capitale , des t 

détails sur le banquet offert par les électeurs aux 

députés de Paris. Les journaux ont suffisamment 

parlé de l'éclat de cette fête , mais peut-être n'ont- 1 

ils pas assez insisté sur le grand et beau spectacle : 

moral qu'elle a présenté, sur l'union , la sincère af- ' 

fection entre les convives , sur le calme admirable 

et la profonde sagesse , sur cette joie vive , expres-

sive et pourtant unie au respect pour toutes les con-

venances qui ont signalé ce noble festin. Oui, noble ; 

c'est l'épitbète qui lui convient. Il était aussi une 

observation importante à faire ; il fallait, pour cons-

tater les progrès de l'esprit national , apprendre aux 

lecteurs qu'une grande quantité de personnes étran-

gères , jusqu'à présent, à toutes démonstrations pu-

bliques, se sont empressées de se placer au rang 

des souscripteurs , qu'elles ont , par leur présence, 

protesté hautement contre le système que le minis-

tère voudrait nous imposer. Ainsi., c'est la première 

fois, peut-être , que MM. Fould , André , et autres 

honorables négocians et électeurs , que le Journal 

du Commerce A nommés , ont assisté à une réunion 

ayant un caractère politique. 11 a fallu se borner à 

sept cents souscriptions.Le nombre en eût été faci-

lement porté à plusieurs milliers si le local de ré-

ception l'eût permis. Le banquet a eu lieu le jeudi 

et dès le hindi une foule de notables citoyens solli-

citaient inutilement les commissaires pour être ad-

mis. 11 n'existait plus de places disponibles. Des 

Anglais , des Russes , des Polonais de distinction 

ont pareillement demandé avec instance qu'on voulût 

bien les recevoir. Ils ont été refusés à regret; c'é-

tait une fête de famille , et l'on devait la préférence 

aux enfans de la maison. 

— Les considérans de l'arrêt qui condamne le 

Journal du Commerce et le Courrier Français dans 

l'affaire de l'association bretonne sont de la pius 

haute importance. Quoiqu'on eût désiré l'acquitte-

ment des parties appelantes , néanmoins ces consi-

dérans ont répandu une très-vive satisfaction. iNon-

seulement ils établissent clairement que le gouver-

nement ne peut lever aucune contribution par or-

donnance , mais entrant p'us avant dans la question 

et la résolvant tout entière , ils déclarent même 

qu'il faut que la chambre des députés qui votera les 

impôts soit élue conformément à un sjstème élec-

toral établi dans Les formes constitutionnelles. C'est-

à-dire , qu'en cas de dissolution , il faudra que la 

nouvelle chambre soit nommée selou les lois exis-

tantes, aucun des deux pouvoirs héréditaires n'ayant 

le droit de les changer en l'absence du troisième 

pouvoir électif. Le principe est solennellement posé. 

Faites donc après cela des coups de tête et mettez 

les percepteurs eu campagne. 

— Chose étrange , l'expédition d'Alger est encore 

douteuse, même dans l'esprit de plusieurs officiers 

supérieurs quiapprochentM.de iiourinont. Des dif-

ficultés nombreuses s'amassent autour de cette expé-

dition. Indépendamment des relards qu'elle paraît 

devoir éprouver faute de préparatifs et d'approvi-

sionnemens faits en tems utile , il paraît que la 

diplomatie européenne , et surtout l'anglaise , ne la 

• considère pas de bon œil. Tout développement de 

; nos forces , et principalement de nos forces mari-

. limes , ne peut convenir à cette dernière. A cause 

. des embarras financiers et de l'état commercial et 

i agiicole de sou pays n'osant s'y opposer ouverte-

î ment, elle cherche du moins à nous paralyser par 

r des négociations ou à augmenter la somme des obs-

i tacles. On dit que beaucoup d'ingénieurs et d'artil-

i leurs anglais passent au service du dey et que des 

1 instructeurs disciplinent ses troupes. 

; Cette même Angleterre , toujours inquiète des 

2 projets de la l'uissie , resserre, à ce qu'on prétend , 

- ses alliances avec la Suède et le Daneuiarck , et se 

s procure ainsi à l'avanpe des ports de réfuge et de 

t ravitaillement si elle est obligée d'envoyer ses flottes 

- dans la Baltique. Le roi Charles-Jean lui est 1111 ami 

s toutdévouéet pour bonnes raisons. Sans l'Angleterre, 

- l'Autriche et la Russie l'eussent dépouillé de sa cou-

; ronne , et le gouvernement fiançais qui , il y a 

e quelques années , le laissait injurier dans ses feuil-

r les ministérielles, eût probablement aussi poussé à 

t sa disgrâce ; mais l'Angleterre ne l'abandonnera ja-

a mais. Le Portugal , producteur des vins que cette 

t puissance consomme et recevant en retour tant d'ob-

jets manufacturés, Naplej et la Sicilt» , grenier d'a-

bondance de Malte et de Corfou , et la Saèd
e 

tresse du Sund , sont trois contrées que tout ' • 

tère anglais s'empressera de placer sous sa Un"']
8
" 

Le Moniteur publie une ordonnance concernant les m 

de précaution à prendre dans la construction des ch-
 P

|"
re5 

à haute cl basse pression. Voici les dispositions de c t|
IWes 

donuauce : 0r-

Art. 1". Toute chaudière destinée aux étanlisseroeiii 

blics ou industriels, dans laquelle on doit produire de I ^ 

peur, à un degré de pression quelonque, et qui servir V*" 
marche des machines , au chauffage à la vapeur, ou "

 3
'
s 

autre usage , ne pourra être établie à demeure sur un f 

neau de construction qu'en vertu d'une autorisation 0] i°
Ur

" 

dans les formes prescrites, par le décret du 15 octobre 18 "
UC 

pour les étahlissemens de deuxième classe , pour les eh 

res à haute pression, et de troisième classe , pour Us eh u 

res à basse pression.
 lè

" 

Cette autorisation ne sera accordée qu'après l'accom f 

ment des conditions de sûreté qui sont exigées parla n ; 

ordonnance ; savoir : articles 2 et 3 pour les chaud;-, . • 

haute pression , et articles 2 et 4 pour les chaudières à h*
 3 

pression.
 assa 

a. Lors de la demande en autorisation, les chefs (Tétai 1' 

semons déclareront à quel degré de pression habituelle I 

chaudières devront fonctionner ; s 

Ils ne pourront, dans aucun tems, dépasser le deoré den 

sion déclaré par eux , et constaté par 1 acte d'autorisation 

3. Les chaudières à haute pression, c'est-à-dire celles d 

lesquelles 011 doit produire de la vapeur à une pression hab" 

tuelle de pins de deux atmosphères , devront être soumises i " 

dépendamment de l'épreuve prescrite par irolre ordonnai» 

du 23 septembre 1829 , aux conditions exigées par les articles 

4, 5 , 6 et 7 de l'ordonnance royale du 29 octobre 189.3. 

4- Les chaudières destinées aux élablissemens publics ou i
n 

dustrieh dans lesquelles la force élastique de la yapeur lait 

équilibre à deux atmosphères au plus , seront soumises aux 

conditions de sûreté suivantes : 

1° Il sera adapté , à la partie supérieure de chaque chau-

dière, deux soupapes de sûreté de mêmes dimensions, et as-

sez grandes pour que le jeu d'une seule puisse suffire au déga-

gement de la vapeur , dans le cas oii elle acquéreraitune trop 

hante tension ; 

2° Chaque soupape sera chargée directement, et sans Ira-

termédiaire d'aucun levier , d'un plus équivalent au plus à une 

pression atmosphérique, c'est-à-dire à raison d'un kilogramme 

35 millièmes de kilogramme par chaque centimètre carra 

contenu dans la surface de la soupape ; 

5° Il sera , en outre , adapté à la partie supérieure de cVs-

que chaudière, et près d'une des soupapes de sûreté, une ron-

delle métallique fusible à la température de 1-17 degrés cen-

tigrades. 

Celte rondelle, assujétie , ainsi qu'il est d'usage , par une 

grille, aura un diamètre tel que sa surface libre soit quadru-

ple de celle d une des soupapes de sûreté. 

4" On renfermera sous une même grille , dont la clé restera 

entre les mains du chef de l'établissement, la soupape de sû-

reté et la rondelle fusible placée près d'elle ; l'antre soupape 

I sera laissée à la disposition de l'ouvrier qui dirige le chauffage 

et le jeu de la machine ; 

o" Chaque chaudière sera munie d'un manomètre à air libre, 

do it le tube en verre sera coupé à une hauteur de 76 centi-

mètres (28 pouces) au dessus du niveau de la surface du mer-

cure pressée par la vapeur. 

Art. 5. On affichera , dans l'enceinte des ateliers , l'instruc-

tion ministérielle du 19 mars 1824 sur les mesures de précau-

tion habituelle à abserver dans l'emploi des machines à vapeur. 

6, En cas de contravention aux dispositions dj la présente 

ordonnance , les chefs d'établissement pourront encourir lia-

terdiction de leurs chaudières, sans préjudices des peines, 

dommageset intérêts qui seraient prononcés par les IribonaM. 

—- Ou lit dans le Courrier du Bas-Rhin une lettre de Col-

inar qui contient les détails suivaus -. 

Lhonorahle M. André, notre député , est arrivé ici '>>
cr 

matin. Aussitôt que les citoyens en ont été informés, ils
sc 

sont spontanément réunis et se sont concertés sur les bôimcuj' 

à rendre à ce fidèle et loyal mandataire. Jamais plus grande 

union, jamais harmonie plus parfaite, jamais plus vif w 

thousiasme ne se sont manifestés. 

Hier au soir une brillante sérénade a été donné au ttép"te 

par des amateurs de musique , pour la plupart arrivés de la 

ville de Munster, et dirigés par un excellent citoyen, 

du collège électoral du département. Après le morceau dm-

Iroduclion , M. André s'est mo.ntié à la fenêtre , et a été * 

lué par tes acclamations de vive M. André ! vive notre toy"'"*' 

puié ! vive le défenseur de nos libertés publiques ! cent h* * 

pétés par les habitans accourus pour entendre cette délkWB* 

musique et rendre houneur à leur respectable coinpalr'
0

'
e

' 

Ces acclamations ont été renouvelées après chaque morceau, 

et se sont fait entendre plus vivement encore quand 1 ho
1101,1

' 

! ble député est descendu de son appartement et est venu 

mercier, dans les expressions les plus cordiales, les amateur^ 

^ de musique et les autres citoyens présens à la sérénade, cl"-'
5

 ■ 
1
 moignages d'affeelion et de confiance qui lui étaient prodig

1
"- ' 

La sérénade a duré jusqu'à onze heures et demie du
s<

?
11-

 ^ 

' Aujourd'hui , à quatre heures après midi, une nornbr^ 

■ députalion composée des principaux électeurs , P
r0

P
r

j"'; , 

• et notables de notre ville, s\st rendue cheï M. Andié et
 11 
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e
 votre nom restera proton-

chambres , verni alsaciens, et que notre confiance 
dément grave dansic ^ ^ 

*iS^i3^^^w 'a rép<mda eu ces termes : 
r ^llXTbeàucoup Hop <!e prix à une conduite qui 
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 °- H' 'SrS'|» t -us avec bonheur , que j'ai rem-ïrf^oŒ.'A comme je le devais , le mandat dont 

-Slc -'- ne pourra ébranler 

nletion d'être à-la-fois ferme et modère : ainsi je garde, r
r
»ent le serment d'être fidèle au roi et à la Charte. 

C'èâ la double ancre de salut pour tous les partis, puisque les 

MM succèdent souvent au triomphe-
. I.horizon politique nous paraît et,arge cl orages ; mais le 

„
slèn

,e représentatif a poussé de fortes et pro ondes racines. 

Conservons donc le calme qui sied a la force. Oui, Mesreurs, 
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 libertés nationales auront été en vain menacées.^ Elles sur-

riiront. plus grandes et plus solides, aux hommes impmdens 

qui oseraient en tenter la destruction. , 
, Enfin (tout doit nous en convaincre) , non seulement les 

institutions actuelles seront maintenues , mais encore elles ne 

peuvent que recevoir bientôt le développement si nécessaire 

pour les garantir , et si légitimement désiré par tous les lions 

français. Et pour fortifier votre espoir, considérez que , tan-

dis que les anciens et implacables ennemis de la patrie dispa-

raissent , la nation resté et voit, avec une juste fierté, le 

nombre di s constitutionnels croître dans tous les âges comme 

dans tous les rangs. » 
L'honorable député a été ensuite invité à faire partie d'un 

banquet civique, où l'on se réunira pour célébrer la mémorable 

époque à laquelle la chambre élective a légalement, sans aucune 

commotion, sans aucun mouvement qu'on pourrait taxer de 

révolutionnaires, exposé au roi les inquiétudes et l'opinion du 

pays. 11 a bien voulu accepter. 

Ce banquet , auquel MM. iligeon et de Reinach seront 

étalement invités, et auquel plus de cent vingt citoyens no-

tables ontdcjà souscrit, aura lieuà l'hôtel des Deux-Clés, le 17 

de ce mois. 

— Il est remarquable que le journal officiel du ministère , 

tu publiant l'arrêt de la cour royale de Paris , dans l'affaire de 

1 Association bretonne, ait osé supprimer les considérans re-

latifs à la perception de l'impôt sans le concours des cliambres, 

te ministère peut bien taire mutiler, si bon lui semble , 

dans ces journaux, ce courageux manifeste do la première 

cour du royaume; mais il n'en restera pas inoins l'effroi de 

tous les rêveurs de coups-d'Etat. 

■— Ou prétend que trois projets de dissolution ont été pro-

poses au conseil. Le premier , qui vient du centre droit, aurait 

«epreseutépar M. de Chabrol Selon ce projet, la dissolution 

"'Prochaine et suivie de la retraite en masse du ministère , 

delà formation d'un autre conseil où prendrait place M. de 
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pour se décider, d'abord une semaine, puis un mois , puis > 

deux, puis trois; et qu'en attendant, on fera dire des messes 

pour le succès du ministère, comme le baron de Damas en 

faisait dire pour la réussite du licenciement de la garde na-

tionale. (Le. Globe.) 

— M. de ViUèle doit quitter Paris le lundi de Pâques, 12 de 

ce mois. Il ne se rend pas directement à Toulouse. Il ira d'a-

bord passer quelques jours eu Normandie , dans la terre de M. 

de Neuville , beau-père de sa fille ; puis il repassera par Paris 

pour retourner dans la Haute-Garonne. 

(Messager des Chambres.) 

— La cour royale de Rouen n'a point pensé que dans l'état 

actuel de la législation, le ministère des imprimeurs fût forcé; 

en conséquence, infirmant un jugement du tribunal de Ber-

nay , elle a déchargé M. Murtureut de 1 obligation à lui impo-

sée d'imprimer un journal d'annonces. 

— On lit dans la Gazette constitutionnelle de l'Allier ; 

« Le second procès que nous avions intenté à M. Desrosiers, 

pour refus d'impression d'un article dans la Gazette constitu-

tionnelle , a été juge mercredi dernier à huis clos , par le tribu-

nal civil de Moulins , sous la présidence de M. Jutier. Le tri-

bunal» maintenu sa jurisprudence, c est-à-dire que nous avons 

perdu notre piocès. Toutefois, ce second jugement n'est pas 

identiquement motivé comme le précédent. 

— En ordre tout récent , transmis dans les bureaux de fi-

nances interdit aux employés d'y recevoir ou d'v introduire 

aucun journal. Le désir de donner plus d'activité au travail 

n est pas le vrai motif qui a di -té cette mesure. 

—M. de Choiseul, qui vient d être nommé préfet de la 

Corse, est, dit-on, proche parent de M. le prince de Poliguac. 

C'est là son principal titre pour occuper une place à laquelle 

ses précèdent administratifs no lui donnent que peu de droits. 

— M. Ainoros, lieutenant d'artillerie, fils du colonel de ce 

nom, directeur du Gymnase militaire de Paris, doit partir 

sous quelques jours pour organiser et exercer les troupes desti-

nées à donner l'assaut par une manoeuvre nouvelle au moyen 

de perches armées de crochets, à 1 aide desquels on s'élancera 

sur les murailles. 

— Des nouvelles officielles de la Servie annoncent que la 

peste orientale règne décidément à Andrinople , et que toutes 

ies mesures sont prises par les autorités pour préserver les fron-

tières servi eu nés de la contagion de ce fléau. 

A.\XO:\<;KS JUDICIAIUES 
(4090) Appert que par jugement de la première chambre 

du tribunal civil de Lyon, en date du trente-un mars dix-huit 

cent trente, enregistré le six avril suivant , la dame Etienuetle 

itey , sans profession , demeurant à Fontaines , a été séparée, 

quant aux biens, d avec M" Horace Robert, son mari, notaire, 

demeurant audit Fontaines ; ses droits dotoax ont été liquidés. 

M° Laurenson, avoué, a occupé pour la dame Robert. 

Pour extrait: Lyon, le 6 avril i85o. EAEREVSON. 

(458g) Par jugement rendu le trente-un mars mil huit cent 

trente , par la première chambre du tribunal civil de première 

instance de Lyon , enregistré le trois avril suivant, et délivré 

le même jour en forme exécutoire, la dame Etienuetle Pié-

gay , sans profession, demeurant à Lyon, moulée de la Gla-

cière , u" 5 , chez la demoiselle Peyret, ourdisseuse et épouse 

du sieur Claude-Alexandre Goyon, fabricant d'étoffes de soie , 

demeurant ci-devant à Lyon, rue Royale, et actuellement sans 

domicile ni résidence connus eu France, a été séparée , quant 

aux biens, d'avec sondit mari, et autorisée à faire tel com-

merce qu il lui plaira. 

M" Bros fils , avoué près le tribunal civil de Lyon , y de-

meurant, rueSt-Jean, u° 21, a occupé pour la daine Pié-

gay. Pour extrait : BKOS fils, 

(4587) Acte de dissolution de société. 

Les soussignés , Charles Boutet et François Rochon , négo-

ciais associés à Lyon , pour la fabrication et la vente de chàtes 

de fantaisie façon cahemire, comme aussi pour l'achat et la 

vente d'immeubles sous la raison sociale Boutet et Rochon , 

sont couvenus de ce qui suit : 

La susdite société est et demeure dissoute, à compter du pre-

mier avril mil huit cent trente, la liquidation est déférée au 

sieur François Rochon, et sur toutes leurs contestations nées 

et a naître , ies soussignés se retireront par-devant arbitres. 

Ainsi fait et signé en deux originaux, i Lyon , le 1" avril 

i83o. 

J'approuve, signé : BOUTET , Signé : iVocaost 

Enregistré à Lyon , lë six avril mil huit cent trente , fol. 80, 

reçu cinq francs ; subvention, cinquante centimes. 

Signé GonxoT. 

(438|) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE , 
D'immeubles, situés au lieu de Saint-Alban , commune delà Guillo-

lière , arrondissement de Lyon (Rhône), et en la commune de tlron, 

canton de Meyzieu , arrondissement de tienne (Isère) , faisant 

partie d'une seule et mime exploitation , saisis sur Jean-Baptiste 

Poidebard, négociant , demeurant à Lyon , rue Pizay , n" 20. 

Par procès-verbal de Cortier , huissier à Lyon, du trente-un 
août mit huit cent viugt-neuf, visé le premier septembre suivant 
par M. le maire de ta Guillotière et le greffier de la justice de 
paix du premier arrondissement de Lyon , qui en ont reçu cha-
cun séparément copie entière , transcrit lé quatre , au bureau 
des hypothèques de Lyou, vol, 16 , n° 55 , et au greffe du tribu-
nal civil de la même ville , le dix-neuf , registre 3S , n" ia ; 

Et par un autre procès-vorbal de Meyssou , huissier a Villeur-
banne (Isère) , eu data du H«uf aeptambra mil huit e»nt vingt-

neuf, visé le PÈÈ'mfejfpJ pjfe Mît-la '-maire deBron^^tjî<fîJfiJu^_ h 
main par le grèPeïj^b «j ns I iee de paix du caj^fn* d e"^,^»*^? :~ 
qui en ont réçMSlsOfc séijjtyisïrieiit copie eISJere, tra^îçtW] ; 
seiie *u bureau\^fj££Mj!gtlË&de Vienne , wts.3i , '^»' ij.8 «el 

au greffe du tribiil!5-CT^'^"%on , le vingt-fflji^ireg^çj»*^ 

n° 12 , ^«w. v " '** " 
Il a été procédé , à HTr'rnpiete de Jean Pépin , baigneur , de-

meurant à Lyon* quai de Retz, lequel a constitué pour son 
avoué Me Bfanç . exerçant en celte qualité près le tribunal civil 
de Lyon , où il demeure , quai de llondy , n» 162 , 

A ta saisie réelle des biens immeubles appartenant à Jean-Bap-
tisle Poidebard, négociant, demeurant à Lyon , rue Pizay , n» 
20 , lesquels sout situés au lieu de Saini-Alban , commune de la 
Guillotière , arrondissement de Lyon (Rhône), et en la co munies 
de liron, canton de Meyzieu, arrondissement de Vienne (Isère)V 

faisant partie d'une seule et même exploitation , et consistent ; 

Les immeubles sis à la Guillotière ; 
1» En une terre, dite Mùrière , confinée au nord par terre ap-

partenant à M. Guérin ; au midi et à l'ouest , par le chemin ten-

dant de Bron à la Guillotière ; à l'est, par autre terre à M. Gué-
rin , complantée de mûriers, et de la contenue de six perches ; 

2° En un bâtiment rural, autrefois Chapelle, éclairé , sa-

voir : de midi, par deux ouvertures ; de couchant , par une ; de 
levant, par deux autres, bâti en pierre , sable et chaux , cou-
vert en tuiles creuses, d'une superficie d'environ une perche , 

confiné au nord, à l'est e«l à l'ouest par la terre ci-dessus décrite ; 
et au midi, par celle qui l'est ci-après; 

3° En une terre complantée de mûriers , de la contenue d'une 

perche trente mètres , confinée au nord , par terre à M. Guérin î 

au midi et à l'ouest, par le chemin de Bron ; à l'est , par le bâ-

timent ei-dessus i 
4° En un jardin , de la contenue de trente-cinq perches, con-

finé au nord par le chemin de Bron à la Guillotière ; à l'est, par 
bâtimens et terre appartenant au sieur Poidebard ; ail midi, par 

autre terre an même ; à l'ouest , par un chemin de desserte ten-
dant de la Chapelle au chemin de Vinatier ; 

5° En une maison d'habitation , d'une superficie de deux per-

ches So mètres , se composant d'un rez-de-chaussée , premier éta--
ge et greniers au-dessus, éclairée par quinze ouvertures au le-

vant et pareil nombre au couchant, construite en chaux, sable 
et pierre , confinée de toutes parts par le jardin ci-dessus ; 

6° En une autre maison et un bâtiment conligu servant de ma-
nufacture , de la contenue en totalité de six perches 45 mètres , -* 
se composant d'un rez-de-chaussée , premier étage et greniers au-

dessus , éclairés par seize ouvertures au nord, couverts en tuiles 
creuses, bâtis partie en chaux, sable et pierre, et partie en 
pizay , confinés au nord par le chemin tendant de Bron à la Guil-
lotière ; au midi et à l'ouest, par le jardin ei-dessus décrit. 11 
existe, dans ce bâtiment servant de manufacture, au rez-de-
chaussée , une pompe à feu de la force de quatre chevaux, fai-
sant mouvoir douze moulins à soie dits ovales , au-dessus se trou-
vent des devidageset doublages aussi pour soie , et une cuve à 

vin de la capacité de 25 hectolitres, cerclée en fer et en bois; 
toujours aurez-de-chaussée de ce bâtiment se trouve placée une 
filature à la Gensoul de 36 tours , et au premier une magnade-
rie ou éducation de vers à soie, avec rayons ; 

70 En une cour contiguë avec les deux derniers articles , con-
finée, de nord , par ladite manufacture ; de levant, par ùàtimen t 

audit sieur Poidebard ; de midi, par jardin au même. Elle a uns 
étendue de 6 pe relies 45 mètres ; on y arrive par un graud por-

tail à deux portes en bois donnant sur le cheuiiu de Bron à la 
Guillotière ; 

8° En un jardin complanté d'arbres , de la contenue de i5 
perches 60 mètres, confine, au nord, par le précédent jardit 
compris en l'article quatre ; de midi, par terre , verger et vign. 
dont ci-après parlé ; à l'ouest, par un autre jardin au sieur Poi-
debard ; à l'est, par terre, allée de mûriers au même : il y exista 
une pompe à eau claire mue par la vapeur, servant au besoin à ali-
menter un réservoir qui s'y trouve creusé ; 

g» Encore en un antre jardin , de la contenue de 22 perches , 
confiné, au nord , par les bâtimens et terre dont il a été parlé 
ci-dessus; au midi , par les vigne et verger ci-après décrits ; à 

l'est, par le second jardin ci-dessus désigné; et à l'ouest, par 
le chemin tendant de la Chapelle au chemin de Vinatier; 

io° En un autre bâtiment d'une superficie d'environ 7 perche» 

3o mètres , construit en pierre , sable , chaux et pizay , éclairé 
par deux ouvertures au nord , deux autres au levant, couvert eu 
tuiles creuses , confiné , de nord , par le chemin de Bron ; d« 

levant, par jardin ; et de midi , par cour au sieur Poidebard ; 

11 » En uue vigue, confinée , au nord , par les jardins ; au midi, 
par la terre Allée ; à l'est, par terre - verger au sieur Poidebard ; 

à l'ouest, par le chemin de la Chapelle ; de la contenue -du 56 
perches ; 

12° Eu une terre-verger , de la contenue de 23 perches, con-
finée, au nord, par le susdit jardin ; au midi et à l'est , par la 
terre Allée; à l'ouest, par la vigne ci-dessus au sieur Poidebard ; 

i5° En une autre terre, de la contenue de 1 arpens 45 perches, 
dans laquelle se trouvent plusieurs mûriers , confinée , au nord , 
par- le chemin de Bron ; au midi , par terre à M. Dian , allée da 

mûriers entre deux; à l'est, par le cbeminde Vinatier \ à l'ouest , 
par terre Allée au sieur Poidebard ; 

i4° Encore en uue autre terre dite Allée , de la contenue de 
43 perches, confinée, au nord , par le bâtiment servant de fa-
brique ; au midi , par la terre de M. Dian ; à l'est et à l'ouest, 
par tes terres, jardin , verger et vigne au sieur Poidebard j 

i5" En une vigne , de la contenue de 54 perches 80 mètreSj 
confiuée au midi, par la terre de M. Dian ; au nord , par les ver., 
ger et vigne ; à l'est, par la terre Allée du sieur Poidebard ; et k 

l'ouest, par le chemin de la Chapelle. 
Les immeubles sis en la commune de Bron : 

i° En une terre et bois appelés des Radis , de la contenue de 
390 ares ou 3o bicherées environ , complantes de mûriers , con-
finés au soir , par terre à M. Dian ; de midi, par terre au sieur 
Ghenevier ; de matin , par bois taillis au sieur Boucher; de nord 
par bois à M. Dian ; 

1° Et une autre terre , dite Laferrandière , de la contenue de 
3go ares ou 3o bicherées environ , complantée de mûriers , con-
finée au malin , par terre à madame veuve Deluce ; au couchaul 

par pré à M. Dian; au midi, par chemin de Bron 4 St-Alban ; «a* 
nord , par bois de M, Dian. 

Ton» ce, immeubles sont habités , «xploité» «t cultivé* p*r ta 



sieur Poidebard ^partie saisie. Ils seront Tendus en un seul lot, t, 
fax la voie ne l'expropiialion forcée , par-devant le tribunal civil [, 
séant à Lyon , hôtel de Chevriéres , place St-Jean , dix heures du 
malin , audience des criées. ' 

Le première publication du cahier des chargesa eulieu le vingt- I1 

huit novembre mil huit cent vingt-neuf. 
L'adjudication préparatoire qui devait être tranchée le seize 

janvier dix-huit cent trente, a été, par jugement dudit jour , ren- t 
yoyée au vingt-quatre avril mil huit cent trente. Elle aura lieu ce 
jour-là au par-dessus de la somme de trente-cinq mille francs,

 t 

mise à prix offerte par le poursuivant. I 
S'adresser, pour voir le cahier des charges , au greffe du tribu- j 

nat civil de Lyon ; et, pour de plus amples renseignemens , à Me 

Blanc , avoué du poursuivant, demeurant à Lyon , quai de Bondy, 
n° 162. BLANC. 

(4585) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE 
De plusieurs espaces de terrain , appartenant su sieur François 1 

Pétrin, situé en la commune <le la Croix-Rousse, au clos du •■ 

Chariot d'Or. 

Par procès-verbal de l'huissier Thimonnier père , du sept fé- s 

vrier mil huit cent vingt-huit . dont copie a été hissée le même 
jour, à chacun séparément, île MM. Burdin , adjoint à la maiiie 
de la commune de la Croix-Rousse, et DarnèviUe , greffier de la 
justice de paix du troisième arrondissement de Lyon , visé par 
eux , et enregistré audit Lyon , le lendemain , par Guillot ; trans-
crit au bureau des hypothèques de Lyon , le neuf du même mois, 
par M. Guyon , conservateur, vol. i4 , n'° 64 , et au greffe du 
tribunal civil de la même ville. 1 

A la requête du sieur François Brossard , propriétaire , de-
meurant à Lyon , Grande rue des Capucins ; lequel a l'ait et cou- ' 
tinue élection de domicile et cur.stilution d'avoué en l'étude et ] 
personne de M" Antoine-Casimir-Marguerile-Eugène Foudias, 
avoué près le susdit tribunal, demeurant à Lyon , rue du Palais , 
n° 1. Au préjudice du sieur François Perrin , marchand , de-
meurant audit Lyon , Côle St-Sébaslien , clos Breton ; il a été 1 

procédé à la saisie réelle des immeubles ci-après désignés et qui \ 
sont situés en la commune de la Croix-Rousse , au lieu du Cba-

 ( 

riol d'Or, canton de ia justice de paix du Iroisième arrondisse-
ment de Lyon , deuxième anondissement du département du 

Rhône , consistant , savoir : 
Art. ier. En espace de terrain de la contenue de i,5~5 mètres 

carrés environ, confiné au nord , par le clos de M. Couvert ; a 
l'occident , par une rue projetée , prenant son entrée par la rue 
du Mail; ail midi, par une autre rue projetée, tendant delà 
précédente à la rue du Chapeau-Uouge ; à l'orient , par une au-
tre partie de terrain formant le n" 2 ci après. 

Art. II. Un espace de terrain de la contenue de 7Ô5 mètres 
cariés environ , confiné au nord , par le clos Couvert ; à l'occi-
dent , par l'article premier ci-dessus ; au midi, par la rue projetée 
qui conduit à celle du Chapeau-Rouge J à l'orient, par cette der-
nière rue , un mur de clôture entre deux. Dans la partie occiden-
tale dudit terrain sont des fondations hors de terre, ayant face 
côtés midi et orient. 

Arl. f II. Un espace de terrain contenant 2,200 pieds carrés 
environ , confiné à l'occident, par la rue projetée qui prend son 
entrée par la rue du Mail; au nord , parla rue projetée, ten-
dant ele la précédente à la rue du Chapeau-Rouge ; à l'orient, par 
cette dernière rue ; au midi, par la maison Gigodot, la maison 
Mazas et le terrain compris dans les articles quatre et cinq ci-

après. 
Art. V. Un espace de terrain de la contenue de 4^5 mètres 

carrés environ , confiné au nord par le terrain compris en l'arti-
cle trois ; à l'occident , par la maison Mazas ; à l'orient , par la 
rue du Chapeau-Rouge ; au midi, par le terrain compris en l'arti-
cle six; une rue projetée entre deux. 

Art. VI. Un espace de terrain de la contenue de i,i4j mètres 
carrés environ , cou fi né au nord par la maison Mazas et le terrain 
compris en l'article cinq ; une rue projetée entre deux ; à l'orient, 
par la rue du Chapeau-Rouge ; à l'occident, par ia maison Berlié 
et Reymond; une rue projetée , de 10 mètres de largeur , entre 
deux ; et de midi, par la maison Philippon , Hardon , Lapara et 
Lbérillier ; une rue projetée entie deux. 

Art. VII. Un espace de terrain de la contenue de 280 métrés 
carrés environ , confiné à l'occident , par la propriété du sieur 
Lapara, comprise dans l'article huit ci-après; au midi, paria 
maison Bachelu ; à l'orient, par tes terrains des sieurs Brossât 
cl autres ; au nord, par la rue projetée conduisant à la rue du 
Chapeau-Rouge. 

Il sera procédé à la vente desdils immeubles , à ta chaleur des 
enchères après l'accomplissemeut des formalités voulues par la 
loi , en l'audience des criées du tribunal de première instance 
de Lyon, dans une des salles du palais de justice , place Saint-

J ean. 
La première publication du cahier des charges, clauses eteon-

ditions de ladite vente a eu lieu en l'audience des criées du sa-
medi dix-neuf avril mil huit cent vingt-huit , à midi. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le premier mai mil huit 
cent trente , à onze heures du matin. 

La mise à prix du poursuivant est , savoir : cinq cents francs 
pour le premier lot , deux cent cinquante francs pour le second 
lot, sept cent cinquante francs pour le Iroisième lot, cent cin-
(fùanle francs pour te cinquième lot ,sept cent cinquante francs 
pour le sixième lot , cent francs pour le septième lot. 

Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'avoués. 
S'adresser, pour les renseignemens , ail greffe du tribunal, ou 

à M* Foudras , avoué du poursuivant. Fouams. 

ANVO.VCF.S DIVERSES. 

(4386) VENTE 

POIR CACSE DB CESSATION DR COMMERCE , 

D'une fabrique de boutons , située quai des Curdcliers , »° 07 , 

au 2° étage. 

Le lundi trois mai mil huit cent trente , à neuf heures du 

m ilin , dans le domicile ci-dessus indiqué , il sera procédé , 

p.u- le ministère de l'un de MM. les commissaires priseurs , a la 

vente aux enchères d'une fabrique de boulons , en détail , 

consistant en gros el petits découpoirs , balanciers , étampes, 

4 

>urs à brunir, à guilloc'ner et à tourner ; matrin à frapper les 

oulons , boutons en divers genres , en cuivre massif et pla- j
( 

ucs , soudés et non soudés, queues de boutons, cuivre, ' 

lomb, étain , cartons , papiers cl vieux fers, et quantité d au-

rcs objets concernant ladite fabrique. 

L'on vendra en outre divers me ubles , tels que banque, bu- ] 

eaux , armoires et autres objets. 

Si quelqu'un désirait acquérir ladite fabrique en totalité et a 

e gré à gré , il peut s'adressera M.Rhenler, commissaire- f 

liseur, tous les jours non fériés , jusqu'à lin avril, de 8 à 9 1 

icures du matin , au bureau des commissaires-priseurs , quai { 

lu Duc-de-Bordeaux, n" 5i , au 1" , ou dans le domicile où I 

st située ladite fabrique. I 

(4388) A vendre. — Lue belle propriété , située eu la com- ! 

nune de Crèche, sur la route de Lyon , à 10 minutes de la ' ^ 

iaône, et à une lieue de Mâcon , composée d une jolie mai-

on de maître , cours , jardins, bâtimens d'exploitation pour j 

ix vignerons et un granger , et autres dépendances; i 

Vignes-, 8 hectares 22 arcs 85 centiares ou 208 coupées. . 

Terres, 20 i4 - 57 5io 

Prés, 11 27 74 285 j j 

Total -, 5g 65 16 ioo5 

Cette propriété , située dans un bon pays , est susceptible j 

l'être vendue en détail. 

S'adresser , pour voir les lieux , à M. Puy , propriétaire à 

brèche ; pour traiter , à M" Pie , notaire à Mâcon . chargé de 

a vente ; el pour les renseignemens à M° Bruyn , notaire à 

ltfon» i ! 

(/|39i) A vendre pour cause de départ. — Jolie domaine si-

;ué en la commune de Dardilly , près la grande route de Lyon ' 

i Villefranche , composé d'une maison bourgeoise très-bien 

listribuée et fraîchement décorée , ayant meubles neufs et gla- • ' 

Ses; d'un jardin d'agrément fort bien dessiné , avec perspec-

ivc et belvéder, et auquel on parvient par la porte du salon; 

Je bâtimens de cultivateur, de deux écuries , vaste remise et 

[enils au-dessus ; fournier, buanderie et laitager. Ces Bâtimens 

sont séparés d'avec la maison bourgeoise par une grande cour, 

dans laquelle se trouve un puits à eau claire; de jardin pota-

ger à la suite de la cour ; les jardins sont complanlés de beau- I ' 

coup d'arbres nains à fruits de première qualité , d'un pré-ver- ' 

ger à la suite du jardin , comptante de deux cents arbres à | 

grand vent, de première qualité , soit pour l'arbre , soit pour 

les fruits : d'une terre chenevière et d'une jeune vigne. 

Le tout est de la contenance d'environ 240 arcs (soit 18 bi-

cherées lyonnaises.) 

S'adresser , pour de plus amples renseignemens et pour les 

conditions de la vente, à M" Farine, notaire à Lyon , place 

des Carmes , 11° 5. 

(4092) A vendre. — Domaine composé de maison bour" 

geoise , bâtimens d'exploitation de 8 hectares environ ou 100 

bicherées Je fonds de foute nature , situé à Charbonnières. 

■— Jolie maison avec, bâtimens , jardin et un hectare environ 

ou 8 bicherées de terrain, le tout clos de murs situé à la Guil-

lotière , sur la roule de Villeurbanne. 

—-Jolie maison d'habitation , bâtimens d'exploitation et 18 

bicherées environ de terrain située à St-Cyr-au-Mont-d'Or. 

— Fonds de café bien achalandé, avec facilité pour les paie-

mens. S'adresser, à Me Quanlin, notaire, quai St-Antoine, n" 4. 

4397) A vendre. — Propriété située près de Châtillon-sur-

Chal aronne (Ain), divisée en deux domaines , composés cha-

cun de bâtimens , prés, terres, vignes et bois, cultivés par 

grangeages à moitié fruits , susceptibles d'être affermés , de la 

contenue de 91 hectares 77 ares ou i5g2 coupées locales. 
Prix (35,000 fr. 

S'adresser, à M* Rousset, notaire à Lyon, place St-Pierre. 

— Maisons en ville dans les bons quartiers et dans les fau-

bourgs , d'un revenu établi. S'adresser comme dessus. 

A placer. — Capitaux de 2 , 4 . 6, 10 jusqu'à 4o,ooo fr. , 

à 5 pour opo, sur bonne hypothèque. 

'On désire emprunter 100,000 fr. à quatre et demi, sur une 

maison en \ille bien située. U y a sûrelés complètes. S'adres-

ser , à M' Roussel, notaire, à Lyon, place St-Pierre. 

(43o7--3)A vendre. ■—-Une jolie jument pour la selle, très-

bien dressée. S'adresser pour la voir à l'hôtel du Petit-Paris, 
place Léviste. 

(43g3) A vendre ou à louer en tout ou partie. —■ Une belle 

maison de campagne composée de douze pièces fraîchement 

décorées, meublées ou non meublées, avec un vaste clos, ter-

rasse , salles d'ombrage , allées et pièces d'eau. 

Cette maison qui est très-agréablement située à l'entrée d'un 

village, distant d'une lieue de Lyon , pourrait très-bien con-

venir pour un pensionnat ou tout autre établissement de ce 

genre. S'adresser, à M. Caltet, greffier de la justice de paix, 

rue des Marronniers , u° 5 , au 1". 

(4096) A louer à la campagne. — Joli appartement de 5 

pièces avec cave, fraîchement agencées, avec la jouissance de 

la promenade de deux clos contigus, commune de St-Cyr. 

S'adresser à M. Guichard , pharmacien, place desCordeliers. 

{l[iyô-o)A louer pour la St-Jean prochaine.—Une ou deux belles 

pièces , au 5e étage, port St-Clair , n° 24 , en face du pont 

Morand , avec cave et grenier. S'adresser même maison . au 

rez-de-chaussée, magasina droite, dans l'allée. 

(/îôiû-oj/i louer de suite , quartier Çhampverti —l'ii 

;ment complet, meublé et fraîchement décoré. avec 1 
ince de la promenade dans un vaste enclos, très-nmb •'°"'

<
" 

S'adresser , rue des Barges , n" 5 1 , au 1" , à St Jusl ^e-' 

(4398) Il a été volé à Marseille, dans la nuit ,lu
 2 

vril courant , un lirfgol d'or , au titre de 99a millièaw''3 

ioids de i5 marcs 2 onces 18 grains , portant le n° ,3. "
ll 

a marque de l'essayeur Giraudy. MM. les orfèvres SroLi^ 
lourrait être présenté , sont priés de le retenir, et d'en r-'' 
irévenir de suite VÎM. P; Galline et Comp». Iaire 

(4399) AU GRIKFON , rue Désirée , n" ai. 

Les amateurs de la bonne cuisine trouveront dans ce 
aurantdéjà avantageusement connu, et où se réunit une b 

ociété , tout ce qui peut satisfaire les goûts les p[
1JS
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a plus grande célérité dans le service , des mets délie !.
CS

' 

les vins de première qualité. On sert à la carte et par tôle ' " 

(43
9

4) M. Bèrlier , chirurgien-oculiste, a l'honneur „ 

"aire part qu'il n'a point cessé de traiter les maladies, ainsi 

pielques personnes en ont fait circuler le bruit, et qu'il
 v
;'

Ue 

le commencer ses opérations du printems. Eu conséq
llen

U
,
Ul 

es personnes: qui voudront bleu l'honorer de leur confia
0

" ' 

:>our se faire opérer de la cataracte , ou le consulter poarU 

lifferentes maladies des yeux , le trouveront jusqu'au 2(i m,;' 

:1e 7 heures du malin jusqu'à 11 , et depuis 3 heures de l! ' 

ores-midi jusqu'à 5 , dans son domicile, place Loùislc^
rau(

i" 

u" 26 , au 5**, à Lyon. 

(45g5-G) Une somme d'argent a été perdue dans un Oiu 

nibus ; la personne à qui elle appartient est priée de se m-' 

senter au bureau de la Comp*, rue de la Paix, n" 1, 

(4100-9) Le 24 avril prochain sera tirée irrévocablement la 

loterie de ta seigneurie de Brechowilz-Bomorowitz, en Silêsie 

•ivec garantie de rachat pour 000,000 fr. : de la terre Strzesmien 

311 Bohème, garantie pour 100,000 fr. ; des grandes maisons n" 

71 et 72 , à Baden , près de Vienne , garanties pour 4o,ooo/r • 

les maisons nas met 123, à Hradisch en Moravie, "arantii'i 
oour 20,000 fr. 

Ce jeù contient, en outre, 19,996 gains en argentcomnlant 

de i5,ooo fr. , 14,000, i3,ooo, 12,000, 11,000, 10,000 

9,5oo, 9,000, 8,5oo, 8,000, 7,5oo, 7,000, 6,5oo, 6,000, 

5;5oo , 5,ooo , 77 ensemble de 800,000 fr. 

On pourra se procurer des billets à 20 fr. par billet ; et sur 

cinq pris ensemble, un billet gratis, qui, outre la chance 

commune à tous les numéros , jouira encore d'une prime 

sûre. S'adresser à J. N. Prier i à Francfort-sur-Alein. 

(38
9
5-i3) SERVICE RÉGULIER DES PAQUEBOTS 

ENTRE 1A FRANGE ET LE MEXIQUE. 

\| jRjfi^ La. nouvelle Compagnie chargée de l'entrer™ 

Issjk. des paquebots de Bordeaux au Mexique conte 

jrëreMBBHC nuera son service par l'expédition qui s'elîcctuer.r 

le 1" mai fixe , du trois mâts VAnacréon , paquebot n" 2 , 

capitaine Forly , cloué, chevillé et doublé en cuivre. Ce bâ-

timent , reconnu d'une marche supérieure et ayant des emmj-

nagemens vastes et commodes, offre aux passagers tous les 

agrémeus et la sécurité qu'ils peuvent désirer dans ces tia-

versées. 

Ce départ sera suivi par celui du trois mâts le Mexicain i 

paquebot n" 3, qui aura lieu le 1" juin, et ainsi de saile, 

de manière que le premier de chaque mois un paquebot 

soit expédié de Bordeaux pour la Vera-Cruz , et vice versa, con-

formément aux engagemens pris avec le gouvernement. . 

La Compagnie nouvelle fera tous ses efforts pour que les char-

geurs et les passagers puissent être complètement satisfaits. 

Les noms des cinq autres paquebots et l'ordre du serv.ee se-

ront indiqués plus lard d une manière régulière. 

Le départ des capitaines des paquebots étant irrévocable-

ment fixé pour le premier jour de chaque mois , les chargeiits 

sont prévenus qu'on ne recevra les marchandises à bord q«B 

jusqu'au 26 , afin que les expéditions ne puissent êlrerelm" 

dées , et que le navire puisse dériver avant le 3o. 

S'adresser , pour les conditions , à MM. Balguerieet C', » 

Bordeaux , et a MM. II. C. Platzmann et fils, à Lyon. 

BOURSE DU 5. 

Cinq p. opo cous, jouis, du 22 mars i83o. io6f 25 3o. 

Trois p. opo, jouis, du 22 déc. 1829. 84f i5 5. „, 

Actions de la banque de France, jouissance de janvier 1 

1910L 

Rentes de Naples. _ . 

Cert. Falconnet de25dueats, change variable, jouis.ucj 

g5f 25 i5. j , 

Enipr. royal d'Espagne, 1823. jouis, de juil. 1829- 9° 

Rente perpét.d'Esp.5p 0]o, jouis, de juil. 1829.78! 5[4 5p8 ap 

Rente d'Espagne, 5p.o|o Cer.Franç. jouis, de nov. 

Hmpr. d'Haïti, rembours. par 25ème , jouis, de jmU* 1 

555f. 

J. MORIN, Rédacteur-Gérant. ^ . 

j Lyon, imprimerie de Brunei, grande rue Mercière.» 4*' 


